
Cadre pratique de développement des politiques de 

Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE)

NOTE BOOK DE LA RSE



• Pour une bonne gouvernance des projets et activités dans le

respect des lois nationales ;

• Pour un Développement Vert et une agroéconomie responsable ;

• Pour une bonne gestion des ressources naturelles, des biomes et

des sols ;

• Pour un accompagnement de la mise en œuvre éthique des droits

fonciers ;

• Pour la souveraineté alimentaire et la lutte contre la pauvreté ;

• Pour le maintien de la cohésion sociale et l’émancipation des

femmes ;

• Pour une résilience face au changement climatique ;

• Pour la sauvegarde du patrimoine culturel et l’égalité des chances.

Contenu

• 4 Principes Transversaux RSE 

• 6 Chartes RSE

• 15 Principes Opérationnels RSE

• 77 Activités préconisées 

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention 

Cadre pratique de développement des politiques de 
Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE)

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)



Contenu

• 4 Principes Transversaux RSE

• 6 Chartes RSE

• 15 Principes Opérationnels RSE

• 77 Activités préconisées 

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

PT.1 Principe du 

développement 

responsable et 

de qualité de vie 

des individus

Les 4 Principes Transversaux RSE

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

PT.2 Principe 

de sauvegarde 

de l’intégrité 

environnement

ale et sociale

PT.3 Principe 

d’aménagement du 

territoire et de 

préservation des 

sols et des 

ressources en eaux

PT.4 Principe 

de faisabilité, 

de revue 

institutionnelle, 

de situation de 

référence et de 

suivi

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention 



Contenu

• 4 Principes Transversaux RSE

• 6 Chartes RSE

• 15 Principes Opérationnels RSE

• 77 Activités préconisées 

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention 

Six (6) chartes RSE

Légalité et Gouvernance Economie Verte Responsable

Ethique, Solidarité et Justice sociale Environnement et Biodiversité

Culture Savoirs et Enseignement Usage des Terres et Droit Foncier



Contenu (C.1)

• Chartes légalité et gouvernance

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention 

Charte de légalité & Gouvernance (C.1)

Les lois nationales, 

garantes du droit et 

cadres de la 

gouvernance

PO. 1: Principe de primauté de l'Etat de droit 

PO. 2: Principe d’intégrité nationale, collective et individuelle

PO. 3: Principe de la gouvernance démocratique

Charte de légalité & Gouvernance (C.1)

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)



Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

12 activités préconisées

• Mise en place d’une cellule de vulgarisation des articles

concernant les OP en langues locales au niveau de chaque

commune.

• Organiser des émissions radio pour la sensibilisation.

• Veiller au respect des lois par des actions de suivi et de

monitoring.

• Veiller au suivi de mise en œuvre des politiques nationales

relatives au monde rural (agriculture, décentralisation, etc.).

• Veiller au suivi des règlements communaux en matière

d’aménagement du territoire.

• Veiller à la représentativité des femmes et jeunes dans les

instances de gouvernance et de prise de décision.

• Encourager l’Etat et les communes pour une

régularisation/limitation des engrais chimiques utilisés pour la

production agricole.

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention Les lois nationales, 

garantes du droit et 

cadres de la 

gouvernance

Charte de légalité & Gouvernance (C.1)

Contenu (C.1)

• Chartes légalité et gouvernance

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 



Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention Les lois nationales, 

garantes du droit et 

cadres de la 

gouvernance

• Encourager l’Etat et les communes à renforcer le contrôle et la

gestion durable des terres.

• Mettre en place des instances de gouvernance au niveau local

qui favorisent l’implication des acteurs (gouvernance

partagée).

• Développer des mécanismes de gestion participative dans les

communes.

• Institutionnaliser des plateformes des acteurs non étatiques

au niveau national, départemental et local.

• Animer des cadres de concertation au niveau communal sur le

foncier.

12 activités préconisées

Charte de légalité & Gouvernance (C.1)

Contenu (C.1)

• Chartes légalité et gouvernance

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 



Contenu (C2)

• 6 Chartes RSE

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention Le droit au 

développement 

économique vert

Charte Economie Verte Responsable       (C.2)

Charte Economie Verte Responsable       (C.2)

P0.4 : Principe d'internalisation des coûts et de 

compensation des coûts d’opportunité

P0.5 : Principe d'efficacité économique

P0.6 : Principe de production et consommation 

responsables



Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention Le droit au 

développement 

économique vert

Charte Economie Verte Responsable       (C.2)

12 activités préconisées

• Mutualiser les moyens de transport ;

• Mutualiser les ressources en eau.

• Mutualiser les sources énergétiques.

• Mutualiser les facteurs de production.

• Utiliser des mesures de gestion durable des terres (GDT) dans
les calculs économiques.

• Rationnaliser l’usage des emballages, pour une économie et
une consommation verte.

• Promouvoir les crédits qui intègrent les frais de sécurisation
foncières.

• Promouvoir les crédits sur des terres possédant des
documents de sécurisation foncière (TF, ADC, CT, CFR, CL).

• Promouvoir les crédits pour les couches vulnérables (femmes,
jeunes, migrants, etc.).

Contenu (C2)

• 6 Chartes RSE

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 



• Promouvoir les crédits aux personnes (physique et morale)
ayant signé la Charte Nationale des Droits et devoirs de la
terre.

• Mettre en place de nouveaux crédits spécifiques à la GDT.

• Favoriser l’accès aux informations sur les opportunités de
financement des projets d’entreprises responsables.

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention Le droit au 

développement 

économique vert

Charte Economie Verte Responsable       (C.2)

12 activités préconisées 

Contenu (C2)

• 6 Chartes RSE

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 



Contenu (C.3)

• Charte Ethique,  C.3

• 2 Principes Opérationnels RSE

• 9 Activités préconisées 

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention Les règles du vivre 

ensemble, de 

l’encadrement des 

rapports sociaux et 

de la vie en 

communauté
Charte Ethique, Solidarité et Justice sociale   C3 

Charte Ethique, Solidarité et Justice sociale (C.3) 

PO.7 Principe éthique de consentement préalable et 

de participation pleine et efficace

PO.8 Principe d’égalité des genres



• Encourager la caution solidaire garantissant les engagements 
individuels et collectifs.

• Sensibiliser les populations sur les avantages de l’innovation sociale,
du droit, de la modernité et de l’action solidaire.

• Sensibiliser les populations à la solidarité intergénérationnelle (mixité
sociale),

• Plaidoyer pour la participation des organisations féminines de la
société civile aux concertations, aux négociations et à la définition
des politiques et stratégies locales ou nationales.

• Mettre en œuvre des programmes pour faciliter l’accès des femmes
aux ressources (santé, eau potable, terres fertiles et sécurisées, etc.).

• Mettre en œuvre des programmes d’éducation à la citoyenneté (faire
vivre la citoyenneté dans les communautés)

• Renforcer le sens de la responsabilité individuelle et collective, en
matière de gestion des biens communs, de santé, de sexualité,

• Promouvoir l’économie sociale et solidaire

• Intensifier le plaidoyer au niveau local pour lever les pesanteurs
sociologiques entravant l’accès des femmes, jeunes et migrants à la
terre.

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention Les règles du vivre 

ensemble, de 

l’encadrement des 

rapports sociaux et 

de la vie en 

communauté
Charte Ethique, Solidarité et Justice sociale   C3 

9 activités préconisées 

Contenu (C.3)

• Charte Ethique,  C.3

• 2 Principes Opérationnels RSE

• 9 Activités préconisées 



Contenu

• Chartes  C.4

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 18 Activités préconisées 

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention La dimension 

environnementale, le 

cadre de vie et le 

bien être

Charte Environnement et Biodiversité       C.4

Charte Environnement et Biodiversité    (C.4)

P.9 Principe de préservation et de protection de la 

biodiversité et des écosystèmes 

P.10 Principe d'action préventive et de correction

P.11 Principe de résilience face au changement 

climatique et aux risques naturels



• Promouvoir les produits agricoles biologiques.

• Utiliser de façon raisonnable les intrants chimiques et

herbicides.

• Créer un fonds vert au niveau des structures financières.

• Encourager les comportements écocitoyens.

• Renforcer la promotion des emballages bio dégradables.

• Encourager les fertilisants naturels.

• Respecter la densité optimale des arbres sur les exploitations

agricoles (25 arbres/hectare).

• Mettre en place des mesures de conservation des eaux et des

sols.

• Promouvoir les plantations d’arbres et de l’agroforesterie.

• Promouvoir l’intégration élevage-Agriculture.

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention La dimension 

environnementale, le 

cadre de vie et le 

bien être

18 activités préconisées 

Charte Environnement et Biodiversité       C.4

Contenu

• Chartes  C.4

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 18 Activités préconisées 



Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention La dimension 

environnementale, le 

cadre de vie et le 

bien être

18 activités préconisées 

Charte Environnement et Biodiversité       C.4

• Eviter les brulis des résidus de récolte et les feux de

végétation

• Promouvoir les clôtures végétales (haies vives).

• Valoriser les résidus de récolte pour la production.

• Valoriser les déjections animales pour la fertilisation

• Valoriser les plantes améliorantes

• Utiliser les légumineuses dans des cultures associées.

• Promouvoir l’éducation environnementale

• Mettre en place des formations diplômante et qualifiante sur

le foncier

Contenu

• Chartes  C.4

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 18 Activités préconisées 



Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention La dimension 

culturelle, 

traditionnelle, 

spirituelle et la 

formation 

professionnelle
Charte Culture Savoirs et Enseignement C.5

Charte Culture Savoirs et Enseignement ( C.5)

PO.12 Principe de sauvegarde du patrimoine culturel 

et de valorisation des savoirs 

Contenu

• Chartes  C.5

• 1 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 



• Repérer les savoir-faire endogènes,

• Susciter la création des musées de conservation dans les

collectivités territoriales,

• Faciliter des échanges et des tables rondes où les questions

culturelles sont débattues.

• Utiliser les services d’experts en sociologie et anthropologie.

• Appuyer la recherche et l’innovation sociales dans les savoirs

endogènes

• Primer les meilleures publications scientifiques sur la

sauvegarde du patrimoine culturel

• Mettre en place des projets locaux valorisant le patrimoine

culturel

• Encourager les entités de formation à professionnaliser les

enseignements

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention La dimension 

culturelle, 

traditionnelle, 

spirituelle et la 

formation 

professionnelle
Charte Culture Savoirs et Enseignement C.5

12 activités préconisées 

Contenu

• Chartes  C.5

• 1 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 



• Animer un vaste mouvement d’animation du territoire pour

susciter la nécessité de l’arrimage entre culture

traditionnelle, spirituelle et moderne

• Encourager le mécénat dans le domaine pour booster les

initiatives

• Mener des études pour évaluer l'environnement

socioculturel des territoires des collectivités locales

• Communiquer et diffuser des informations sur le patrimoine

(la publication des catalogues et résultats de recherche).

12 activités préconisées 
Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention La dimension 

culturelle, 

traditionnelle, 

spirituelle et la 

formation 

professionnelle
Charte Culture Savoirs et Enseignement C.5

Contenu

• Chartes  C.5

• 1 Principes Opérationnels RSE

• 12 Activités préconisées 



Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention L’accès équitable à la 

terre

Charte Usage des Terres et Droit Foncier C.6

Charte Usage des Terres et Droit Foncier (C.6)

P0.13 Principe de Gouvernance Responsable des 

régimes fonciers

PO.14 Principe de reconnaissance des droits 

coutumiers liés au foncier

PO.15 Principe de respect de la propriété foncière et 

des droits d’usage

Contenu

• Chartes  C.6

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 14 Activités préconisées 



• Vulgariser le code foncier et domanial.

• Mettre à jour des registres des conventions de vente.

• Mettre en place un mécanisme de transparence des registres

(municipaux) des droits de propriétés et droits d’usages.

• Favoriser des synergies d’actions entre les SFD et les Mairies.

• Promouvoir un plan d’aménagement basé sur l’affectation des sols et

l’aménagement du territoire

• Promouvoir l’approche agro-sylvo pastorale de type paysage.

• Faire fonctionner les instances de gestion de conflits fonciers dans

les collectivités territoriales

• Sensibiliser les investisseurs privés au respect des VGGT

• Promouvoir la formalisation des droits d’usage délégués sur les

terres surtout en milieu rural

14 activités préconisées
Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention L’accès équitable à la 

terre

Charte Usage des Terres et Droit Foncier C.6

Contenu

• Chartes  C.6

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 14 Activités préconisées 



• Matérialiser les grandes affectations (issues des SDAC) des

terres

• Vulgariser et faire appliquer les normes d’usages et règlements

des SDAC

• Promouvoir des observatoires régionaux du foncier

• Réduire les coûts liés aux transactions foncières en zone rurale

• Plaidoyer auprès du gouvernement pour la revue des grilles

tarifaires des notaires et géomètres dans le processus de

délivrance des TF.

Cadre pour le développement d’une 
politique de Responsabilité Sociale 
et Environnementale  (RSE)

Mise en œuvre de la
Charte Nationale des droits et 

devoirs des utilisateurs des terres

• Du secteur privé (investisseurs 
agricoles et financiers)

• Des collectivités territoriales

• Des coopératives agricoles

A l’intention L’accès équitable à la 

terre

Charte Usage des Terres et Droit Foncier C.6

14 activités préconisées

Contenu

• Chartes  C.6

• 3 Principes Opérationnels RSE

• 14 Activités préconisées 
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